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Ces MCC spécifiques sont applicables directement aux cours mentionnés ci-dessous. 
 
 
1. PRESENTATION DE LA FORMATION 

 
INTITULE du ou des COURS CONCERNES : Cours de Français Langue Etrangère (FLE) 

SEMESTRE 1 

- Candidatures : fin mai – 14/09/22 
- Test de positionnement : le 19/09/22 
- Début des cours : semaine du 26/09/22 
- Congés Toussaint : semaine du 31/10/22 
- Examen final : semaine du 12/12/22 
- Congés de Noël: semaines du 19/12 et du 26/12/22 
- Dernier cours: semaine du 02/01/23 

Nombre d’heures de cours : 36 heures (12 séances) 

SEMESTRE 2 

- Candidatures : 21/11/22 – 09/01/23 
- Test de positionnement : semaine du 16/01/23 
- Début des cours : semaine du 23/01/23 
- Congés d’hiver : semaine du 27/02/23 

 
Examen final : 

- Session 1 (pour les étudiants qui commencent un stage avant la fin du semestre) : semaine du 
20/03/23 

- Session 2 :  

 Pour les cours du mardi au vendredi : semaine du 10/04/23  

 Pour les cours du lundi : 17/04/23 
 
- Dernière semaine de cours : 

 Pour les cours du mardi au vendredi : 17/04/23  

 Pour les cours du lundi : 24/04/23 

Nombre d’heures de cours : 36 heures (12 séances) 

Les jours d’enseignement par niveau et les salles seront communiqués avant le début des cours. 

Modalités d’enseignement : Les cours seront organisés en présentiel et/ou en distanciel. 
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2 - MODALITES DU CONTROLE DE L’ASSIDUITE (nombre d’absences autorisées, 
sanctions…) :  

 

Les cours de FLE étant mis en place pour permettre la progression des compétences 
linguistiques des étudiant.e.s, ils sont de ce fait en Contrôle Continu Intégral. L'assiduité est 
obligatoire et sera prise en compte par l'enseignant.e dans le calcul de la moyenne ; elle est 
contrôlée par les enseignant.e.s. La présence aux cours est donc obligatoire et toute absence 
devra être valablement justifiée. 
 
 
Un total de 3 absences est autorisé sur justificatif. Au-delà de ce nombre d’absences, 
l’étudiant.e sera noté.e « ABJ » (absence justifiée), ce qui entrainera une prise en compte d'un 
zéro dans le calcul de l'UE. 
 
En cas d’absence injustifiée, l’étudiant.e sera noté.e « ABI » (absence injustifiée), ce qui 
entraînera une défaillance à l’UE (pas de calcul de la moyenne). 
 
Tout cas particulier doit être signalé au secrétariat pédagogique du Pôle FLE, qui en référera au 
responsable pédagogique, pour prise de décision et mise en place d’un contrat pédagogique le 
cas échéant. 

 

3 – REGLES D’EVALUATION : 

Type et nombre d’évaluations, calcul de la moyenne, rattrapage… 

Par défaut, le cours est validé si l’étudiant.e obtient une moyenne supérieure ou égale à 10/20. 

L'enseignant.e proposera une seconde chance aux étudiant.es régulièrement inscrit.es n’ayant 
pas obtenu la moyenne.  

Autres modalités à préciser ci-dessous : 

Les étudiant.e.s seront évalué.e.s en Contrôle Continu Intégral dans le cadre du cours. Les 
étudiant.e.s seront évalué.e.s selon les compétences définies par le Cadre Européen Commun 
de Référence pour les Langues (CECRL). La moyenne sera le résultat des évaluations 
effectuées en cours de semestre. 

Les évaluations consistent en des Productions Ecrites (PE), Productions Orales (PO), 
Compréhensions Ecrites (CE) et Compréhensions Orales (CO). 

L’assiduité et la participation orale seront prises en compte au moment des délibérations. Le 
principe de la seconde chance est appliqué dans le calcul de la note finale. 

Suite à la validation du cours, l’étudiant.e obtiendra une attestation de fin de semestre qui 
indiquera son niveau de français et sa note finale, et des crédits ECTS si la maquette de la 
formation de l’étudiant.e en prévoit pour le FLE. 

 


